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et au Sang de Jésus-Christ s’appellent les Oblats, depuis le 
moment où à l'offertoire il les a offerts à la Majesté divine, 
avant de les transformer, de par son sublime pouvoir sacerdo­
tal, en la divine Eucharistie. Le rôle de Marie est trop uni­
versel et trop intime dans toute l’économie de la Rédemption et 
dans le monde de la foi, pour qu’il soit permis de l’oublier au 
sacrifice de nos autels. Oui, la Sainte Vierge, comme Elle 
l’était au pied du Calvaire, est là debout offrant son Jésus dans 
les mains du prêtre. D’une manière mystérieuse, qu’il n’est 
pas temps d’expliquer, mais qui est réelle vraiment, la Vierge 
Immaculée est encore à l’autel, et d’une certaine façon, c’est 
par sa médiation que les Oblats sont offerts et qu’ils sont chan­
gés. Egt-il téméraire de croire que pareillement notre nom 
exprime l’action surnaturelle de Marie en l’âme de ses Oblats, 
que c’est Elle qui nous offre au Seigneur le jour où nous nous 
consacrons à son service jusqu’à la mort ; que c’est Elle qui nous 
change en Jésus-Christ, par la sanctification graduelle de notre 
vie, par les saints voeux, par le sacerdoce, par l'apostolat, par 
le dévouement et l’amour divin : O doux nom d’Oblats de 
Marie Immaculée, m’écriai-je avec notre vénéré Fondateur, n'y 
a-t-il pas là un passe-port pour le ciel, et n’est-ce point un titre 
de prédestiné !

C’était au retour de son voyage à Rome, en 1826, au moment 
où il avait obtenu du Vicaire même de Jésus-Christ l’approba­
tion de son Institut et de ses Règles, que le Père de Mazerod 
laissait éclater ce transport. Dans le principe, d’accord avec 
les besoins les plus pressants du moment, les modestes espoirs 
du Fondateur, ses religieux n'avail nt été que les Missionnaires 
de Provence ; franchissant les limites de leur lieu d'origine, 
s’étendant dans tout le Midi de la France, puis vers le Centre 
et vers le Nord, ils se fussent contentés d’être les humbles 
Oblats de Saint Charles, patron grandement vénéré dans la 
Congrégation ; mais la Vierge Immaculée voulut alors Elle- 
même toucher le coeur de son dévoué serviteur d’une délicieuse 
inspiration. Des Oblats de Saint Charles, il y en avait déjà en 
Italie ; et pourquoi ces nouveaux Oblats ne seraient-ils point les 
Oblats de la Vierge, de la Vierge Immaculée ?

La Vierge Immaculée, n’avait-elle point protégé et ravi l’en­
fance du Fondateur ? n’avait-il point inscrit dans les Règles 
qu’il rapporterait à ses disciples au nom de l’Eglise ces paroles


